
Prochaine séance 
du conseil municipal 
15 / 08 / 2022 à 20 h 
 

Prochaine séance 
de la cour municipale   
à huis clos 

18 / 08 / 2022 à 13 h et  
18 h  
 

Mairie 
450 454-3993 
105, rue de la Mairie, 
Saint-Rémi  QC J0L 2L0 
 

Heures d’ouverture 
du lundi au jeudi de 
8 h à 12 h et de 
13 h à 16 h 30 
Vendredi de 8 h à 13 h 
 

Bibliothèque 
450 454-3993, poste 2419 
 

Heures d’ouverture 
Mardi et mercredi 
de 14 h à 20 h 
Jeudi et vendredi de 
9 h à 12 h et de 14 h à 20 h 
Samedi de 10 h à 16 h 
 

Écocentre 
284, rue de l’Église 
 

Heures d’ouverture 
Mercredi de 18 h à 21 h 
Vendredi de 13 h à 21 h 
Samedi de 9 h à 17 h 
Dimanche de 10 h à 16 h 
 

Loisirs / centre  
communautaire 
450 454-3993, poste 5345 
 

En cas d’urgence 

En dehors des heures 

d’ouverture, composez le 

310-4141 ou le 9-1-1 
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UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU  

Niveau vert en vigueur   
  

Détails : saint-remi.ca 
  

 

Des constats seront émis en cas d’infraction.   

ACTIVITÉ DE FINANCEMENT 

 

À mettre à vos agendas la 5
e
 édition du  

Tournoi de golf qui aura lieu le 8 septembre et 

notre souper-bénéfice sous le thème Country 

qui se tiendra le 22 octobre. 

 

Informations : info.ventsdespoir@gmail.com ou  

                       450 992-0512 

SORS TES MAINS 

1
ère

 édition du tournoi de tirs de  

barrage, formez votre équipe de 4 

joueurs et un gardien. 

 

Dates :  

− 20 août : adulte et open 

− 21 août : U11, U13 et U15 

 

Coût : 150 $ par équipe  

ÉPLUCHETTES 

Le mercredi 10 août dès 16 h 30, dégustation 

de blé d’inde suivi d’un souper froid (salades, 

sandwichs etc) ainsi qu’une soirée bingo et 

danse. 

 

Coût : 15 $ / membre et 20 $ / non-membre. Vous devez 

réserver votre souper avant le 7 août auprès de Jocelyne 

Viau 450 454-1227 ou Jeannine Lefrançois 450 454-9848. 

Veuillez communiquer avec nous en cas d’annulation. 

BILLETS OPTI-VOYAGES 

L’aide à la jeunesse vous tient à cœur, nous 

vous invitons à vous procurer un billet  

opti-voyage. Faites vite seulement 325 billet en circulation. 
 

Coût : 120 $ 

Premier tirage : 9 août 
 

Informations : Sylvie Tremblay 514 609-9294 

Cet été, la Ville vous propose les Soirées musicales sous les étoiles les jeudis soir. Les spectacles 

auront lieu à 20 h 30 sur le parvis de l’église (à l’intérieur du bâtiment en cas de mauvais temps).  

Plusieurs styles de musique vous seront présentés. Pensez à apporter vos chaises ou  

couvertures ! 

Le jeudi 11 août, c’est le groupe Les Grands Hurleurs qui 

sera en prestation. Il a gagné le cœur du public grâce à sa  

musique traditionnelle modernisée et accessible. Avec  

l’intégration d’influences folk, classique, bluegrass, le groupe 

saura surprendre et toucher les gens avec ce trad enrichi ! Les 

violons, la mandoline, la guitare, la contrebasse, les pieds et 

les riches harmonies vocales se marient afin d’explorer une 

multitude d’émotions. Tombez sous le charme de cette  

formation qui a remporté trois Félix en carrière !  

 

Le jeudi 18 août, c’est le groupe Take 3 qui sera sur scène. Ce  

power trio vous offrira un spectacle de rock à l’état pur ! Des 

succès d’artistes tels que Brian Adams, Bon Jovi, Maroon 5,  

AC/DC pour n’en nommer que quelques-uns. 

 

 

 

EMPLOIS DISPONIBLES 
 

− Inspecteur(trice) en bâtiment 

− Pompiers 

− Préposé(e) à la bibliothèque 

Détails : saint-remi.ca/ville/administration/emplois/  

AVIS IMPORTANT - Échantillonnage plomb/cuivre 
 

Dès la semaine prochaine, des employés 

du Service des travaux publics passeront 

pour prendre un échantillon au robinet de 

maisons ou de petits immeubles à  

logements susceptibles de comporter une entrée de service en 

plomb. Le prélèvement des échantillons doit se faire après 

5 minutes d’écoulement, suivi de 30 minutes de stagnation, au 

robinet d’eau froide de la cuisine ou au robinet le plus utilisé 

pour l’alimentation en eau potable.  

 

Les citoyens qui souhaitent participer à l’échantillonnage  

peuvent prendre rendez-vous au 450 454-3993, poste 0.  

https://ville.saint-remi.qc.ca/
https://www.saint-remi.ca/ville/administration/emplois/


RAPPEL - INVITATION AU PARC SAFARI  

Du 15 au 21 août 

 
 

 

Le Parc Safari, la Ville de Saint-Rémi ainsi que la MRC des Jardins-de-Napierville vous invitent à venir constater les 

transformations et la modernisation de « NOTRE PARC SAFARI » depuis les 50 dernières années.  Cette invitation vous 

est faite à des conditions qui s’apparentent à celles des années ’70. Sur présentation d’une lettre de la Ville (disponible 

sur le site Web : saint-remi.ca ou en communiquant au 450 454-3993, poste 0) à la Billetterie du Parc Safari, aux dates  

convenues, le prix d’admission à bord d’un même véhicule automobile sera de 5 $ par personne. Le conducteur du  

véhicule devra présenter son permis de conduire comme preuve de résidence de la MRC des Jardins-de-Napierville.  

 

La capacité du Parc et le nombre de personnes pouvant visiter le Safari Aventure à bord des nouveaux camions de 

brousse étant limités, les visites pour notre ville sont prévues durant la semaine du 15 au 21 août, auxquelles 

s’ajoutent les weekends de septembre.   

 

 

RENTRÉE SCOLAIRE ÉCOLO 

La rentrée scolaire implique des dépenses parfois incontournables pour les familles.  

Voici quelques trucs simples pour effectuer une rentrée plus écolo ! 

 

Limitez vos achats 

− Faites une liste des fournitures réellement manquantes.  

− Avant d’acheter, évaluez vos besoins en vous demandant ceci : en ai-je  

vraiment besoin ?  

− Évitez le suremballage des articles scolaires ou privilégiez les emballages  

faciles à recycler comme le carton. 

− Privilégiez les produits rechargeables plutôt que jetables (porte-mines,  

recharges de stylos ou d’effaces).  

− Si vous faites les achats avec vos enfants, déterminez une seule chose qu’ils 

pourront choisir.  

 

Accordez une 2
e
 vie à vos fournitures 

− Faites le tri des cahiers, cartables, crayons, étuis, sacs à dos… De nombreux articles peuvent servir plus d’une année. 

− Le sac à dos ou l’étui n’est plus au goût du jour? Usez de créativité en ajoutant des étiquettes ou des décorations faciles 

à poser. De nombreuses idées existent sur le Web pour les décorer et les rendre originaux. 

− Achetez certains articles de seconde main comme le sac à dos, l’étui et certains vêtements.  

− Achetez les manuels scolaires autant que possible d’occasion. 

− Organisez des échanges entre parents.  

− Proposez à vos enfants des ateliers de bricolage pour rendre leurs cahiers et vieux cartables à leur goût. 

 

Faites des choix écolos 

− Privilégiez les produits fabriqués à partir de matières recyclées.  

− Prenez soin de vos articles tout au long de l’année.  

LE 19 AOÛT, SORTEZ VOTRE POPCORN ! 

Pour une belle soirée en famille, venez assister au dernier ciné plein air au parc Jean-Paul-

Ferdais (69, rue des Merisiers).  

Le film qui vous sera présenté à 21 h : Encanto – La fantastique famille Madrigal 

Description : Les Madrigal sont une famille extraordinaire qui vit 
cachée dans les montagnes de Colombie, dans un endroit appelé 

l'Encanto. La magie de l'Encanto a béni chaque enfant de la  
famille avec un cadeau unique. Chaque enfant sauf Mirabel.  
Cependant, elle pourrait bientôt être le dernier espoir des  
Madrigal, lorsqu'elle découvre que la magie entourant l'Encanto 
est maintenant en danger. 

VOUS AVEZ SUBI UN DOMMAGE MATÉRIEL ET  

VOUS CROYEZ QUE LA VILLE DE SAINT-RÉMI EN EST RESPONSABLE ? 
 
Vous devez transmettre un avis de réclamation écrit au greffier de la Ville dans un délai de 15 jours de 

calendrier suivant la date de l’événement, sinon votre réclamation pourrait être refusée. C’est la Loi sur 

les cités et villes qui prévoit l’obligation pour le citoyen d’aviser la Ville de son intention de réclamer par 

un avis écrit dans ce court délai. Cette obligation n’est pas spécifique à la Ville de Saint-Rémi. Elle est 

prévue pour toute personne, peu importe la municipalité concernée. 

 

Remplissez et transmettez le formulaire de réclamation en ligne en vous rendant à l’adresse suivante : https://www.saint-

remi.ca/services/services-en-ligne/. C’est l’étape la plus importante puisque le délai commence dès que l’événement survient.  

 

Vous pouvez aussi rédiger vous-même votre réclamation et la transmettre par la poste ou en personne à l’adresse suivante : 

105, rue de la Mairie à Saint-Rémi, Québec, J0L 2L0 

 

Vous avez des questions supplémentaires ? 
 
Contactez le greffier au 450 454-3993, poste 5112 ou par courriel au pderepentigny@ville.saint-remi.qc.ca.  

http://www.saint-remi.ca
https://www.saint-remi.ca/services/services-en-ligne/
https://www.saint-remi.ca/services/services-en-ligne/
mailto:pderepentigny@ville.saint-remi.qc.ca

